
L’AMICALE des ECOLES DU PARADIS 
 

Organise sa 
 

Bourse aux jouets et aux vêtements 
Le dimanche 23 novembre 2025 

 
De 8h30 à 17h30 
(Horaires public) 

 
Au Centre Socio-Culturel de ST DOULCHARD 

 
Vente par des particuliers de matériel de 

Puériculture, jouets et vêtements  
 

L’installation aura lieu le dimanche 23 novembre à 
partir de 7 heures, 

Tables et chaises fournies sur place. 
 

CONTACT : amicale.paradis@gmail.com / Tél : 06 35 11 15 52 
 

VENEZ NOMBREUX 
Durant cette journée, 

Vous pourrez vous restaurer grâce à notre buvette.  
 

Les bénéfices de l’organisation 
 Seront au profit des enfants 

Des Ecoles du Paradis. 
 
 
Ne pas jeter sur la voie publique​ ​ ​ ​ IPNS 

 
FICHE D’INSCRIPTION retour avant le 20 novembre 2025 

Nom et Prénom : …………………………………………………………… 
Téléphone …………………………………………………………… 
Adresse Mail : …………………………………………………………… 
Classe de votre enfant …………………………………………………. 
 
Tarif préférentiel aux adhérents de l’Amicale des Ecoles du Paradis 

 
 Prix de la table 1m50 Prix d'une table 

supplémentaire 120 
Prix total  

Non adhérent 6 € + 2 € = 
Adhérent 
AMICALE  

5 € + 1 € = 

J’ai un portant j’ajoute l’emplacement  =      2€  
 

TOTAL 1 
 

J’adhère* à l’Amicale         
 

TOTAL 2 (Total 1 + adhésion) 
 
 

 
Règlement à l’ordre de l’Amicale des Ecoles du Paradis, à remettre avant le 20 NOVEMBRE 

Aux enseignants ou dans la boite aux lettres de l’Amicale 
 

L’attestation concernant chaque participant doit être obligatoirement 
remplie pour que votre inscription soit validée. 

 
ATTESTATION 

BOURSE AUX JOUETS de l’Amicale des écoles du PARADIS 
Je soussigné : ……………………………………………………………… 
Domicilié à : ………………………………………………………………. 
Titulaire de la pièce d’identité N° : …………………………………………  
Délivrée le Par : ………………………………………………………………  

Atteste sur l'honneur ne pas avoir participé à plus de deux manifestations 
assimilées aux braderies, brocantes ou vente au déballage depuis le 1er janvier 

2025. 
Fait à :                            
Le :​ ​  

mailto:amicale.paradis@gmail.com


Signature : 


	Le dimanche 23 novembre 2025 

